Aller au contenu

	
		
			
				

	
	

Menu principal
	
	


				
		

	
	Menu principal

	déplacer vers la barre latérale
	masquer



	

	
		Navigation
	

	
		
			Accueil
	Portails thématiques
	Article au hasard
	Contact


		
	




	
	

	
		Contribuer
	

	
		
			Débuter sur Wikipédia
	Aide
	Communauté
	Modifications récentes
	Faire un don


		
	







				


	




		
			

	
	
		
		
	


		

		
			

	

Rechercher
	
	
		
			
				
					
						
						
					

					
				

				Rechercher
			

		

	




			
	
	

	
		
		

		
	




	

	
		
		

		
	




	
		
		
	
	

	
		
		

		
	




	

	
		
			Créer un compte

	Se connecter



		
	




	

	

	
	

Outils personnels
	
	


		

	
		
			 Créer un compte
	 Se connecter


		
	





	
		Pages pour les contributeurs déconnectés en savoir plus
	

	
		
			Contributions
	Discussion


		
	




	
	






		

	



	
		
			

		

		
			
		
			
				
				
				

		
		

	

	
				
					
					
	
	Sommaire

	déplacer vers la barre latérale
	masquer




		
			
				Début

			
		
	
		
			
			1Les 17 objectifs de développement durable

		
		
			
				
				Afficher / masquer la sous-section Les 17 objectifs de développement durable
			
		
			
			
				
				1.1Les indicateurs de suivi

			
			
				
			
				
				1.1.1Contexte

			
			
			

		
	
			
				
				1.1.2Les producteurs

			
			
			

		
	
			
				
				1.1.3Catégorisation des indicateurs

			
			
			

		


		


	
	
		
			
			2Les cibles des ODD

		
		
			
				
				Afficher / masquer la sous-section Les cibles des ODD
			
		
			
			
				
				2.1Objectif 1. Éradication de la pauvreté

			
			
			

		
	
			
				
				2.2Objectif 2. Lutte contre la faim

			
			
			

		
	
			
				
				2.3Objectif 3. Bonne santé et bien-être

			
			
			

		
	
			
				
				2.4Objectif 4. Accès à une éducation de qualité

			
			
			

		
	
			
				
				2.5Objectif 5. Égalité entre les sexes

			
			
			

		
	
			
				
				2.6Objectif 6. Accès à l'eau salubre et à l'assainissement

			
			
			

		
	
			
				
				2.7Objectif 7. Énergies fiables, durables et modernes, à un coût abordable

			
			
			

		
	
			
				
				2.8Objectif 8. Accès à des emplois décents

			
			
			

		
	
			
				
				2.9Objectif 9. Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l'innovation

			
			
			

		
	
			
				
				2.10Objectif 10. Réduction des inégalités

			
			
			

		
	
			
				
				2.11Objectif 11. Villes et communautés durables

			
			
			

		
	
			
				
				2.12Objectif 12. Consommation et production responsables

			
			
			

		
	
			
				
				2.13Objectif 13. Lutte contre les changements climatiques

			
			
			

		
	
			
				
				2.14Objectif 14. Conserver et exploiter de manière durable les océans et les mers aux fins du développement durable

			
			
			

		
	
			
				
				2.15Objectif 15. Vie terrestre

			
			
			

		
	
			
				
				2.16Objectif 16. Justice et paix

			
			
			

		
	
			
				
				2.17Objectif 17. Partenariats pour la réalisation des objectifs

			
			
			

		


	
	
		
			
			3Les initiatives de mise en œuvre des ODD

		
		
			
				
				Afficher / masquer la sous-section Les initiatives de mise en œuvre des ODD
			
		
			
			
				
				3.1Les types d'initiatives

			
			
			

		
	
			
				
				3.2Liste d'initiatives

			
			
				
			
				
				3.2.1L'initiative participative Objectif 2030 mise en place par l'OIF

			
			
			

		
	
			
				
				3.2.2Le Temps Presse : un festival de courts métrages sur les ODD

			
			
			

		


		


	
	
		
			
			4Résultats dans le monde

		
		
		

	
	
		
			
			5Construction des ODD

		
		
			
				
				Afficher / masquer la sous-section Construction des ODD
			
		
			
			
				
				5.1Négociation de l'Agenda 2030 et de ses Objectifs de développement durable

			
			
			

		
	
			
				
				5.2Adoption de l'Agenda 2030

			
			
			

		
	
			
				
				5.3Spécificités et nouveautés des Objectifs de développement durable

			
			
				
			
				
				5.3.1Thématiques et objectifs inédits

			
			
			

		
	
			
				
				5.3.2Transversalité et interrelations

			
			
			

		
	
			
				
				5.3.3Universalité et appropriation nationale

			
			
			

		


		


	
	
		
			
			6Vie des ODD

		
		
			
				
				Afficher / masquer la sous-section Vie des ODD
			
		
			
			
				
				6.1Forum politique de haut niveau

			
			
			

		
	
			
				
				6.2Ambassadeurs

			
			
			

		
	
			
				
				6.3Alliance des investisseurs mondiaux pour le développement durable

			
			
			

		


	
	
		
			
			7Les ODD dans l'Union européenne

		
		
		

	
	
		
			
			8Les ODD en France

		
		
			
				
				Afficher / masquer la sous-section Les ODD en France
			
		
			
			
				
				8.1État de la France

			
			
				
			
				
				8.1.1Le rapport 2016 du ministère de la transition écologique et solidaire[77]

			
			
				
			
				
				8.1.1.1Les acquis exposés dans le rapport

			
			
			

		
	
			
				
				8.1.1.2Les défis à relever

			
			
			

		
	
			
				
				8.1.1.3Des pistes d'amélioration

			
			
			

		


		
	
			
				
				8.1.2La feuille de route de la mise en oeuvre des ODD publiée en septembre 2019

			
			
			

		


		
	
			
				
				8.2Gouvernance de la mise en œuvre des ODD en France

			
			
				
			
				
				8.2.1Gouvernance autour des indicateurs

			
			
				
			
				
				8.2.1.1L'instance de concertation - CNIS

			
			
			

		
	
			
				
				8.2.1.2Listes des indicateurs disponibles pour la France

			
			
			

		


		


		
	
			
				
				8.3Déclinaison des ODD dans les collectivités territoriales

			
			
			

		


	
	
		
			
			9Notes et références

		
		
		

	
	
		
			
			10Voir aussi

		
		
			
				
				Afficher / masquer la sous-section Voir aussi
			
		
			
			
				
				10.1Bibliographie

			
			
			

		
	
			
				
				10.2Articles connexes

			
			
			

		
	
			
				
				10.3Liens externes

			
			
			

		


	





					

		
			

		

		
			
				
					
						

	
	

Basculer la table des matières
	
	


							
			

		
	




					
					Objectifs de développement durable

							

	
	

78 langues
	
	

		
			
				Afrikaans
	አማርኛ
	العربية
	مصرى
	অসমীয়া
	Azərbaycanca
	Basa Bali
	Беларуская
	Български
	বাংলা
	Bosanski
	Català
	کوردی
	Čeština
	Dansk
	Deutsch
	Ελληνικά
	English
	Esperanto
	Español
	Eesti
	Euskara
	فارسی
	Suomi
	Gaeilge
	Galego
	עברית
	हिन्दी
	Hrvatski
	Kreyòl ayisyen
	Magyar
	Հայերեն
	Արեւմտահայերէն
	Bahasa Indonesia
	Igbo
	Íslenska
	Italiano
	日本語
	ქართული
	ភាសាខ្មែរ
	한국어
	Latina
	Lietuvių
	Latviešu
	Македонски
	മലയാളം
	Монгол
	मराठी
	Bahasa Melayu
	नेपाली
	Nederlands
	Norsk nynorsk
	Norsk bokmål
	ਪੰਜਾਬੀ
	Polski
	پنجابی
	پښتو
	Português
	Română
	Русский
	Simple English
	Slovenščina
	Soomaaliga
	Shqip
	Српски / srpski
	Svenska
	Kiswahili
	தமிழ்
	తెలుగు
	Тоҷикӣ
	ไทย
	Türkçe
	Українська
	Oʻzbekcha / ўзбекча
	Tiếng Việt
	吴语
	中文
	粵語


			Modifier les liens

		


	




				
					
						
							
								

	
		
			Article
	Discussion


		
	




								

	
	français
	
	


					

	
		
		

		
	




				
	




							
						

						
							
								

	
		
			Lire
	Modifier
	Modifier le code
	Voir l’historique


		
	




							
				
							
								

	
	Outils
	
	


									
						

	
	Outils

	déplacer vers la barre latérale
	masquer



	

	
		Actions
	

	
		
			Lire
	Modifier
	Modifier le code
	Voir l’historique


		
	





	
		Général
	

	
		
			Pages liées
	Suivi des pages liées
	Téléverser un fichier
	Pages spéciales
	Lien permanent
	Informations sur la page
	Citer cette page
	Obtenir l'URL raccourcie
	Télécharger le code QR
	Élément Wikidata


		
	





	
		Imprimer / exporter
	

	
		
			Créer un livre
	Télécharger comme PDF
	Version imprimable


		
	





	
		Dans d’autres projets
	

	
		
			Wikimedia Commons


		
	







									

				
	




							
						

					

				

				
					
						
							
				
							

		
						
						
					

				

				
					
							
		


						Un article de Wikipédia, l'encyclopédie libre.

					

					


					
					
					

Pour les articles homonymes, voir ODD.





Si ce bandeau n'est plus pertinent, retirez-le. Cliquez ici pour en savoir plus.

Cet article/section est soupçonné d’enfreindre un droit d’auteur (juillet 2023).

Si vous êtes l’auteur de ce texte, vous êtes invité à donner votre avis ici. À moins qu’il soit démontré que l’auteur de la page autorise la reproduction et que ce contenu soit compatible avec les principes fondateurs de Wikipédia, cette page sera supprimée ou purgée au bout d’une semaine maximum. En attendant le retrait de cet avertissement, veuillez ne pas réutiliser ce texte.
Si vous venez d’apposer ce bandeau, veuillez créer la page de discussion en cliquant sur le lien rouge ci-dessus.
Site externe présentant des contenus identiques : https://www.un.org//sustainabledevelopment/fr/ ; Comparer





Si ce bandeau n'est plus pertinent, retirez-le. Cliquez ici pour en savoir plus.

La mise en forme de cet article est à améliorer (juillet 2023).

La mise en forme du texte ne suit pas les recommandations de Wikipédia : il faut le « wikifier ».





Logo (en anglais) des Objectifs de développement durable
L'expression objectifs de développement durable (ODD ; en anglais : Sustainable Development Goals, ou SDGs) est couramment utilisée pour désigner les dix-sept objectifs établis par les États membres des Nations unies et qui sont rassemblés dans l'Agenda 2030. Cet agenda, adopté par l'Organisation des Nations unies (ONU) en septembre 2015, après deux ans de négociations auxquelles ont pris part les gouvernements comme la société civile, définit 169 cibles[1] à atteindre à l'horizon 2030, communes à tous les pays engagés et réparties en 17 ODD.

Ces cibles répondent aux objectifs généraux suivants : éradiquer la pauvreté sous toutes ses formes et dans tous les pays, protéger la planète et garantir la prospérité pour tous (voir : trois piliers du développement durable). Dans un souci d'appropriation et de communication, elles sont parfois regroupées en cinq domaines, les « 5P » : peuple, prospérité, planète, paix, partenariats. Ces objectifs ont complété et pris la suite en 2015 des huit objectifs du millénaire pour le développement (OMD)[2].

L'Agenda 2030 établit par ailleurs un processus de revue internationale, par lequel les États sont invités, sur une base volontaire, à rendre compte annuellement de leurs progrès. Déclinée au niveau de chaque État, la mise en œuvre des ODD fait appel à un engagement actif des gouvernements comme de l'ensemble des acteurs (entreprises, collectivités, associations, chercheurs…). Le nouveau Programme mondial de développement durable à l'horizon 2030 reflète clairement cette vision de l'importance d'une réponse éducative adaptée. L'éducation est explicitement présentée comme un objectif autonome dans l'objectif de développement durable 4. De nombreux indicateurs et cibles relatifs à l'éducation sont également intégrés à d'autres objectifs de développement durable[3].

Du fait de l'ambition de l'Agenda 2030, de son processus de construction et des compromis sous-jacents, la mise en œuvre et le suivi des ODD font débat, tant dans la communauté scientifique qu'entre les parties prenantes[4].

Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 prend en compte les mesures que les individus, les communautés et les gouvernements doivent prendre pour assurer le bien-être des personnes et de la planète en favorisant le développement social et humain, la protection de l’environnement, la prospérité économique et l’équité.  








Les 17 objectifs de développement durable[modifier | modifier le code]

Le 2 août 2015, 193 pays ont approuvé les 17 objectifs[5],[6] :

Les 17 objectifs de développement durable sont repérables par des noms courts pour en faciliter la communication. Le développé complet de leur nom permet de préciser leur périmètre. Les cibles assignées à chaque ODD permettent d'être encore plus précis quant à leur objet. On reprend ci-dessous les intitulés courts adoptés par l'ONU :



	Éradication de la pauvreté ;
	Lutte contre la faim ;
	Accès à la santé ;
	Accès à une éducation de qualité ;
	Égalité entre les sexes ;
	Accès à l'eau salubre et à l'assainissement ;
	Recours aux énergies renouvelables ;
	Accès à des emplois décents ;
	Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l'innovation ;
	Réduction des inégalités ;
	Villes et communautés durables ;
	Consommation et production responsables ;
	Lutte contre les changements climatiques ;
	Vie aquatique ;
	Vie terrestre ;
	Justice et paix ;
	Partenariats pour la réalisation des objectifs.




Lors de la conférence internationale d'Addis-Abeba (Éthiopie), en juillet 2015, la facture totale du développement a été chiffrée à 2 500 milliards de dollars sur quinze ans[7].


Les indicateurs de suivi[modifier | modifier le code]

Contexte[modifier | modifier le code]

Pour suivre les progrès accomplis à l'échelle mondiale vers l'atteinte des ODD, les 169 cibles (« sous-objectif ») sont adossées à une liste de 244 indicateurs – statistiques ou qualitatifs[8]. Ce cadre global d'indicateurs de mesure a été adopté le 11 mars 2016 par la Commission statistique de l'ONU par 193 pays[9].

Ces indicateurs, tels qu'ils ont été définis, sont destinés à servir de fondement principal pour suivre les progrès accomplis dans tous les pays vers la réalisation des ODD, à une échelle comparable au niveau international[10].

Les indicateurs mondiaux ne sont donc pas nécessairement applicables à tous les contextes nationaux, du fait des caractéristiques propres à chaque pays. Les États peuvent donc, s'ils le souhaitent, définir leur propre jeu d'indicateurs pour le suivi des ODD au niveau national[11]. Des indicateurs alternatifs ou complémentaires peuvent être ajoutés aux indicateurs onusiens afin d'évaluer les stratégies et les politiques nationales mises en place en vue de l'atteinte des ODD.


La carte présente un classement 2019 des pays en fonction de leur réalisation des objectifs de développement durable. Cette visualisation de données montrent les pays proches de la réalisation des ODD (en bleu foncé) et ceux qui en sont le plus loin (en bleu clair)[12].
Il y a des initiatives pour harmoniser les indicateurs de suivi. L'indice ODD[12] présente un classement des pays en fonction de leurs progrès vers la réalisation des ODD. Il utilise une centaine d'indicateurs pour montrer les objectifs prioritaires pour chaque pays. Par exemple, en 2019, la France a un mauvais résultat pour les objectifs 12 (Consommation et production responsables) et 13 (Lutte contre le changement climatique)[13].

Les indicateurs sont destinés aussi à alimenter un compte-rendu effectué régulièrement à l'ONU lors du Forum politique de haut niveau pour le développement durable.


Les producteurs[modifier | modifier le code]

Les ODD font ainsi l'objet d'un suivi à différents niveaux :


	Au niveau international par l'ONU : la Commission des statistiques de l'ONU assure le suivi international des objectifs et cibles de développement durable, à travers la liste des 244 indicateurs de suivi. L'ONU publie en partie d'elle-même une série de données, en s'appuyant sur ses agences spécialisées[14] ;


	Au niveau européen par Eurostat : Eurostat est l'agence européenne de statistiques qui a établi une liste de 100 indicateurs[15] pour évaluer les progrès accomplis par l'Union européenne et ses États membres dans l'atteinte des cibles et ODD ;
	Au niveau national : en France[16], l'INSEE assure la coordination des travaux statistiques sur les indicateurs de suivi des ODD en France entre les services statistiques ministériels concernés. En mars 2017, l'INSEE a réalisé un état des lieux de la disponibilité en France des 244 indicateurs définis par l'ONU. Sur ces 244 indicateurs, 110 indicateurs étaient disponibles au niveau national, dans une version exacte ou approchée des indicateurs attendus au niveau international[réf. nécessaire].


Catégorisation des indicateurs[modifier | modifier le code]

La liste onusienne comprend 244 indicateurs, mais compte tenu des doublons existants entre les différents objectifs, la liste en contient 232 distincts.

Les indicateurs sont classés par l'ONU en trois catégories :


	Le premier tiers est adossé à des méthodologies précises et les données sont accessibles. Cette série est donc celle pour laquelle il est le plus facile de publier des données ;
	Un deuxième tiers s'appuie sur des méthodologies précises mais les données sont partielles ou ne sont pas immédiatement accessibles : la livraison de ces indicateurs demandera un peu plus de temps ;
	Le « tiers-trois » comprend des indicateurs sans méthodologie stabilisée, ni données disponibles. Il s'agit souvent d'indicateurs qualitatifs (= non statistiques), qui le plus souvent correspondent à des politiques publiques.


Les cibles des ODD[modifier | modifier le code]

Objectif 1. Éradication de la pauvreté[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 1 : éradication de la pauvreté.


L'éradication de la pauvreté est l'objectif no 1 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Éliminer l'extrême pauvreté et la faim »[17].

Il s'accompagne de cinq cibles et de deux cibles de mise en œuvre.


Objectif 2. Lutte contre la faim[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 2 : faim « zéro ».


La lutte contre la faim est l'objectif no 2 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l'agriculture durable »[18].

Il s'accompagne de cinq cibles et de trois cibles de mise en œuvre.


Objectif 3. Bonne santé et bien-être[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 3 : santé et bien-être.


Cibles[19]

3.1 D'ici à 2030, faire passer le taux mondial de mortalité maternelle au-dessous de 70 pour 100 000 naissances vivantes

3.2 D'ici à 2030, éliminer les décès évitables de nouveau-nés et d'enfants de moins de 5 ans, tous les pays devant chercher à ramener la mortalité néo-natale à 12 pour 1 000 naissances vivantes au plus et la mortalité des enfants de moins de 5 ans à 25 pour 1 000 naissances vivantes au plus

3.3 D'ici à 2030, mettre fin à l'épidémie de VIH/SIDA, à la tuberculose, au paludisme et aux maladies tropicales négligées et combattre l'hépatite, les maladies transmises par l'eau et autres maladies transmissibles

3.4 D'ici à 2030, réduire d'un tiers, par la prévention et le traitement, le taux de mortalité prématurée due à des maladies non transmissibles et promouvoir la santé mentale et le bien-être

3.5 Renforcer la prévention et le traitement de l'abus de substances psychoactives, notamment de stupéfiants et d'alcool

3.6 D'ici à 2020, diminuer de moitié à l'échelle mondiale le nombre de décès et de blessures dus à des accidents de la route;

3.7 D'ici à 2030, assurer l'accès de tous à des services de soins de santé sexuelle et procréative, y compris à des fins de planification familiale, d'information et d'éducation, et veiller à la prise en compte de la santé procréative dans les stratégies et programmes nationaux

3.8 Faire en sorte que chacun bénéficie d'une couverture sanitaire universelle, comprenant une protection contre les risques financiers et donnant accès à des services de santé essentiels de qualité et à des médicaments et vaccins essentiels sûrs, efficaces, de qualité et d'un coût abordable

3.9 D'ici à 2030, réduire nettement le nombre de décès et de maladies dus à des substances chimiques dangereuses et à la pollution et à la contamination de l'air, de l'eau et du sol

-

3.a Renforcer dans tous les pays, selon qu'il convient, l'application de la Convention-cadre de l'Organisation mondiale de la Santé pour la lutte antitabac

3.b Appuyer la recherche et le développement de vaccins et de médicaments contre les maladies, transmissibles ou non, qui touchent principalement les habitants des pays en développement, donner accès, à un coût abordable, aux médicaments et vaccins essentiels, conformément à la Déclaration de Doha sur l'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et la santé publique, qui réaffirme le droit qu'ont les pays en développement de tirer pleinement parti des dispositions de cet accord qui ménagent une flexibilité lorsqu'il s'agit de protéger la santé publique et, en particulier, d'assurer l'accès universel aux médicaments

3.c Accroître considérablement le budget de la santé et le recrutement, le perfectionnement, la formation et le maintien en poste du personnel de santé dans les pays en développement, notamment dans les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement

3.d Renforcer les moyens dont disposent tous les pays, en particulier les pays en développement, en matière d'alerte rapide, de réduction des risques et de gestion des risques sanitaires nationaux et mondiaux

3.e Mettre en relation les hôpitaux français et africains de la zone francophone (moyens télécoms, serveurs)..


Objectif 4. Accès à une éducation de qualité[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 4 : éducation de qualité.


Cibles[20]

4.1 D'ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons suivent, sur un pied d'égalité, un cycle complet d'enseignement primaire et secondaire, et favoriser l'éducation gratuite et de qualité les dotant d'acquis véritablement utiles

4.2 D'ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons aient accès à des services de développement et de prise en charge de la petite enfance et à une éducation préscolaire de qualité qui les préparent à suivre un enseignement primaire

4.3 D'ici à 2030, faire en sorte que toutes les femmes et tous les hommes aient accès dans des conditions d'égalité à un enseignement technique, professionnel ou tertiaire, y compris universitaire, de qualité et d'un coût abordable

4.4 D'ici à 2030, augmenter nettement le nombre de jeunes et d'adultes disposant des compétences, notamment techniques et professionnelles, nécessaires à l'emploi, à l'obtention d'un travail décent et à l'entrepreneuriat

4.5 D'ici à 2030, éliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l'éducation et assurer l'égalité d'accès des personnes vulnérables, y compris les personnes handicapées, les autochtones et les enfants en situation vulnérable, à tous les niveaux d'enseignement et de formation professionnelle

4.6 D'ici à 2030, faire en sorte que tous les jeunes et une proportion considérable d'adultes, hommes et femmes, sachent lire, écrire et compter

4.7 D'ici à 2030, faire en sorte que tous les élèves acquièrent les connaissances et compétences nécessaires pour promouvoir le développement durable, notamment par l'éducation en faveur du développement et de modes de vie durables, des droits de l'homme, de l'égalité des sexes, de la promotion d'une culture de paix et de la non-violence, de la citoyenneté mondiale et de l'appréciation de la diversité culturelle et de la contribution de la culture au développement durable

-

4.a Construire des établissements scolaires qui soient adaptés aux enfants, aux personnes handicapées et aux deux sexes ou adapter les établissements existants à cette fin et fournir à tous un cadre d'apprentissage sûr, non violent, inclusif et efficace

4.b D'ici à 2020, augmenter nettement à l'échelle mondiale le nombre de bourses d'études offertes à des étudiants des pays en développement, en particulier des pays les moins avancés, des petits États insulaires en développement et des pays d'Afrique, pour leur permettre de suivre des études supérieures, y compris une formation professionnelle, des cursus informatiques, techniques et scientifiques et des études d'ingénieur, dans des pays développés et d'autres pays en développement

4.c D'ici à 2030, accroître nettement le nombre d'enseignants qualifiés, notamment au moyen de la coopération internationale pour la formation d'enseignants dans les pays en développement, surtout dans les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement

Fin 2014[21], l'UNESCO émettait quelques réserves sur la formulation de certaines cibles d'éducation, et proposait d'en réécrire certaines. Ainsi, le point 4c deviendrait : améliorer l'enseignement dispensé par des enseignants qualifiés, professionnellement formés, motivés (rémunérations et conditions de vie décentes, juste reconnaissance de leur métier), soutenus de manière adéquate par des services performants de formation continue. Il conviendrait également d'inscrire explicitement l'alphabétisation des adultes, l'éducation des adultes et l'apprentissage continu.


	Éducation inclusive [22]


On estime qu’une éducation inclusive de qualité est à la fois un objectif en soi (objectif de développement durable 4) et un moyen d’atteindre tous les autres ODD (objectifs de développement durable), un guide pour assurer l’inclusion et l’équité dans l’éducation.

Selon le guide pour assurer l'inclusion et l'équité dans l'éducation, publié par l’UNESCO, le but est d’aider les pays à intégrer l’inclusion et l’équité dans leur politique éducative. L’objectif ultime est de créer, à l’échelle du système, des changements qui permettent de surmonter, aux fins d’une éducation de qualité, les obstacles qui entravent l’accès, la participation, l’apprentissage et l’obtention de résultats, et de veiller à ce que tous les apprenants soient valorisés et associés de la même manière.

Pour intégrer les principes d’équité et d’inclusion dans la politique éducative, il faut valoriser la présence, la participation et la réussite de tous les apprenants, quelle que soit leur situation personnelle ; reconnaître les avantages de la diversité, apprendre à vivre avec et en tirer des enseignements ; documenter les obstacles qui entravent l’accès des enfants à l’éducation, à la participation et à la réussite, en accordant une attention particulière aux apprenants les plus à risque de sous-performance, de marginalisation ou d’exclusion ; faire comprendre à tous que des systèmes éducatifs plus inclusifs et équitables peuvent favoriser l’égalité des genres, réduire les inégalités, renforcer les moyens des enseignants et des systèmes, et favoriser la création d’environnements d’apprentissage propices. Tout cela contribuera, à son tour, à améliorer globalement la qualité de l’éducation ; associer les principaux acteurs de l’éducation et de la collectivité pour créer les conditions d’un apprentissage inclusif et favoriser une compréhension plus large des principes d’inclusion et d’équité ; mettre en œuvre les changements de manière efficace et en suivre l’impact en ayant à l’esprit qu’introduire l’inclusion et l’équité dans l’éducation est un processus continu, et non ponctuel.

Des facteurs tels que les compétences et les attitudes des enseignants, l’infrastructure, les stratégies pédagogiques ainsi que le programme d’études peuvent soit faciliter, entraver l’adoption de pratiques inclusives et équitables dans les systèmes éducatifs.  


	Accès à l’éducation et importance de l’apprenant


Le droit de tous les enfants à l’éducation est affirmé dans de nombreux traités et textes internationaux, juridiquement contraignants ou non. Les États ont donc l’obligation de respecter, de protéger et de garantir le droit de tous les apprenants à l’éducation[23].

Ces quinze dernières années, il s’est produit, dans le monde, d’importants progrès pour ce qui est d’élargir l’accès à l’éducation, en particulier au niveau primaire. D’après les chiffres les plus récents de l’UNESCO, cependant, quelque 263 millions d’enfants et de jeunes de 6 à 17 ans, principalement des filles, ne fréquentent actuellement pas l’école (Rapport mondial de suivi sur l’éducation, 2016). Selon les projections, 25 millions de ces enfants ne mettront jamais les pieds dans une salle de classe. Il existe d’importantes disparités entre les sexes, les filles représentant deux tiers des enfants non scolarisés.

Par rapport aux enfants les plus riches, les enfants les plus pauvres ont quatre fois plus de risques de manquer l’école et cinq fois plus de ne pas terminer des études primaires. Bien que la situation soit particulièrement grave dans les pays en développement, des inégalités croissantes s’observent également dans de nombreux pays riches, principalement en raison de la mondialisation croissante et des migrations internationales.


	Cadre d’action Education 2030


Le Cadre d’action Éducation 2030 a été adopté par la communauté éducative mondiale pour progresser vers l’ODD 4 et ses cibles. Il souligne la nécessité de traiter toutes les formes d’exclusion et de marginalisation. Il appelle spécifiquement à combattre les inégalités recensées en matière d’accès, de participation et d’apprentissage, en accordant une attention particulière à l’égalité des genres. Il faut, pour cela, donner aux systèmes éducatifs les moyens de servir tous les apprenants, en mettant notamment l’accent sur ceux qui sont traditionnellement exclus des possibilités d’éducation, comme les ménages les plus pauvres, les minorités ethniques et linguistiques, les populations autochtones et les personnes qui ont des besoins spéciaux et des handicaps.


Objectif 5. Égalité entre les sexes[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 5 : égalité entre les sexes.


L'égalité des sexes est l'objectif 5 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Parvenir à l'égalité des sexes en autonomisant les femmes et les filles »[24].

Il s'accompagne de six cibles et de trois cibles de mise en œuvre.


Objectif 6. Accès à l'eau salubre et à l'assainissement[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 6 : eau propre et assainissement.


La thématique de l'eau potable et l'assainissement est l'objectif no 6 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau »[25].

Il s'accompagne de six cibles et de deux cibles de mise en œuvre.


Objectif 7. Énergies fiables, durables et modernes, à un coût abordable[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 7 : énergie propre et d'un coût abordable.


La thématique du recours aux énergies renouvelables est l'objectif no 7 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Garantir l'accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable »[26].

Il s'accompagne de trois cibles et de deux cibles de mise en œuvre visant « l'accès de tous à des services énergétiques fiables et modernes, à un coût abordable » en 2030 ainsi qu'à accroître « nettement » la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique mondial.. C'est l'un des objectifs qui a pris en 2018 le plus de retard, en particulier concernant l'utilisation de sources d'énergies plus propres dans les transports et l'accès pour tous à l'énergie.


Objectif 8. Accès à des emplois décents[modifier | modifier le code]

Cibles[27]

8.1 Maintenir un taux de croissance économique par habitant adapté au contexte national (et >7 % pour les PMA)

8.2 Parvenir à un niveau élevé de productivité économique par la diversification, la modernisation technologique et l'innovation, notamment en mettant l'accent sur les secteurs à forte valeur ajoutée et à forte intensité de main-d'œuvre

8.3 Promouvoir des politiques axées sur le développement qui favorisent les activités productives, la création d'emplois décents, l'entrepreneuriat, la créativité et l'innovation et stimulent la croissance des micro-entreprises et des petites et moyennes entreprises et facilitent leur intégration dans le secteur formel, y compris par l'accès aux services financiers

8.4 Améliorer progressivement, jusqu'en 2030, l'efficacité de l'utilisation des ressources mondiales dans les modes de consommation et de production et s'attacher à dissocier croissance économique et dégradation de l'environnement, comme prévu dans le Cadre décennal de programmation concernant les modes de consommation et de production durables, les pays développés montrant l'exemple en la matière

8.5 D'ici à 2030, parvenir au plein emploi productif et garantir à toutes les femmes et à tous les hommes, y compris les jeunes et les personnes handicapées, un travail décent et un salaire égal pour un travail de valeur égale

8.6 D'ici à 2020, réduire nettement la proportion de jeunes non scolarisés et sans emploi ni formation

8.7 Prendre des mesures immédiates et efficaces pour supprimer le travail forcé, mettre fin à l'esclavage moderne et à la traite d'êtres humains, interdire et éliminer les pires formes de travail des enfants, y compris le recrutement et l'utilisation d'enfants soldats, et, d'ici à 2025, mettre fin au travail des enfants sous toutes ses formes

8.8 Défendre les droits des travailleurs, promouvoir la sécurité sur le lieu de travail et assurer la protection de tous les travailleurs, y compris les migrants, en particulier les femmes, et ceux qui ont un emploi précaire

8.9 D'ici à 2030, élaborer et mettre en œuvre des politiques visant à développer un tourisme durable qui crée des emplois et met en valeur la culture et les produits locaux

8.10 Renforcer la capacité des institutions financières nationales de favoriser et généraliser l'accès de tous aux services bancaires et financiers et aux services d'assurance

-

8.a Accroître l'appui apporté dans le cadre de l'initiative Aide pour le commerce aux pays en développement, en particulier aux pays les moins avancés, y compris par l'intermédiaire du Cadre intégré renforcé pour l'assistance technique liée au commerce en faveur des pays les moins avancés

8.b D'ici à 2020, élaborer et mettre en œuvre une stratégie mondiale en faveur de l'emploi des jeunes et appliquer le Pacte mondial pour l'emploi de l'Organisation internationale du Travail


Objectif 9. Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l'innovation[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 9 : Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l'innovation.


Cibles[28]

9.1 Mettre en place une infrastructure de qualité, fiable, durable et résiliente, y compris une infrastructure régionale et transfrontière, pour favoriser le développement économique et le bien-être de l'être humain, en privilégiant un accès universel, financièrement abordable et équitable

9.2 Promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et, d'ici à 2030, augmenter nettement la contribution de l'industrie à l'emploi et au produit intérieur brut, en fonction du contexte national, et la multiplier par deux dans les pays les moins avancés

9.3 Accroître, en particulier dans les pays en développement, l'accès des entreprises, notamment des petites entreprises industrielles, aux services financiers, y compris aux prêts consentis à des conditions abordables, et leur intégration aux chaînes de valeur et aux marchés

9.4 D'ici à 2030, moderniser l'infrastructure et adapter les industries afin de les rendre durables, par une utilisation plus rationnelle des ressources et un recours accru aux technologies et procédés industriels propres et respectueux de l'environnement, chaque pays agissant dans la mesure de ses moyens

9.5 Renforcer la recherche scientifique, perfectionner les capacités technologiques des secteurs industriels de tous les pays, en particulier des pays en développement, notamment en encourageant l'innovation et en augmentant nettement le nombre de personnes travaillant dans le secteur de la recherche-développement pour 1 million d'habitants et en accroissant les dépenses publiques et privées consacrées à la recherche-développement d'ici à 2030

-

9.a Faciliter la mise en place d'une infrastructure durable et résiliente dans les pays en développement en renforçant l'appui financier, technologique et technique apporté aux pays d'Afrique, aux pays les moins avancés, aux pays en développement sans littoral et aux petits États insulaires en développement

9.b Soutenir les activités de recherche-développement et d'innovation des pays en développement dans le secteur technologique, notamment en instaurant des conditions propices, entre autres, à la diversification industrielle et à l'ajout de valeur aux marchandises

9.c Accroître nettement l'accès aux technologies de l'information et des communications et faire en sorte que tous les habitants des pays les moins avancés aient accès à Internet à un coût abordable d'ici à 2020


Objectif 10. Réduction des inégalités[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 10 : inégalités réduites.


La thématique de la réduction des inégalités de revenu est l'objectif no 10 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Réduire les inégalités dans les pays et d'un pays à l'autre »[29].

Il s'accompagne de sept cibles et de trois cibles de mise en œuvre.


Objectif 11. Villes et communautés durables[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 11 : villes et communautés durables.


La thématique villes et communautés durables est l'objectif no 11 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables »[30].

Il s'accompagne de sept cibles et de trois cibles de mise en œuvre.

Cibles

D'ici à 2030[31] :


	Assurer un logement et des services de base pour tous, au meilleur coût et assurer un assainissement des quartiers de taudis.
	Assurer des systèmes de transport viables et sûrs, à un coût abordable. Améliorer la sécurité routière en développant les transports publics, en prêtant une attention particulière aux personnes vulnérables.
	Renforcer l'urbanisation durable dans tous les pays. Privilégier les planifications et gestions participatives[32] des établissements humains.
	Effectuer plus d'effort pour protéger et préserver le patrimoine culturel et naturel mondial.
	S'engager à réduire considérablement le nombre de personnes tuées ou touchées par les catastrophes et faire baisser le montant des pertes économiques liées à celles-ci. Accentuer la protection des pauvres et des personnes en situation de vulnérabilité.
	Réduire l'impact environnemental négatif des villes et veiller à une bonne qualité de l'air et à une bonne gestion des déchets.
	Assurer l'accès pour tous à des espaces publics sûrs et espaces verts.


Cibles mises en œuvre


	Encourager l'établissement de liens économiques, sociaux et environnementaux positifs entre zones urbaines, périurbaines et rurales. Veiller à une meilleure planification du développement à l'échelle nationale et régional.
	Augmenter considérablement le nombre de villes et d'établissements humains qui œuvrent en faveur du développement à l'échelle nationale et régionale (d'ici à 2020).
	Apporter une assistance financière et technique aux pays les moins avancées, pour la construction des bâtiments durables et résilients[33] en utilisant des matériaux locaux.


Objectif 12. Consommation et production responsables[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 12 : consommation et production responsables.


La thématique des modes de consommation et de production responsables constitue l'objectif no 12 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Établir des modes de consommation et de production durables »[34].

L'objectif s'accompagne de huit cibles et de trois cibles de mise en œuvre.


Article connexe : Éco-consommation.


Objectif 13. Lutte contre les changements climatiques[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 13 : mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques.


La thématique relative à la lutte contre les changements climatiques est l'objectif no 13 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Prendre d'urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions »[35].

Il s'accompagne de trois cibles et de deux cibles de mise en œuvre.


Objectif 14. Conserver et exploiter de manière durable les océans et les mers aux fins du développement durable[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 14 : vie aquatique.


La thématique de la préservation et valorisation des océans et des mers est l'objectif no 14 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Conserver et exploiter de manière durable les océans et les mers aux fins du développement durable »[36].

Il s'accompagne de sept cibles et de trois cibles de mise en œuvre :

14.1 D'ici à 2025, prévenir et réduire nettement la pollution marine de tous types, en particulier celle résultant des activités terrestres, y compris les déchets en mer et la pollution par les nutriments

14.2 D'ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, notamment en renforçant leur résilience, afin d'éviter les graves conséquences de leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la santé et la productivité des océans

14.3 Réduire au maximum l'acidification des océans et lutter contre ses effets, notamment en renforçant la coopération scientifique à tous les niveaux

14.4 D'ici à 2020, réglementer efficacement la pêche, mettre un terme à la surpêche à la pêche illicite non déclarée et non réglementée et aux pratiques de pêche destructrices et exécuter des plans de gestion fondés sur des données scientifiques, l'objectif étant de rétablir les stocks de poissons le plus rapidement possible, au moins à des niveaux permettant d'obtenir un rendement constant maximal compte tenu des caractéristiques biologiques

14.5 D'ici à 2020, préserver au moins 10 % des zones marines et côtières conformément au droit national et international et compte tenu des meilleures informations scientifiques disponibles

14.6 D'ici à 2020, interdire les subventions à la pêche qui contribuent à la surcapacité et à la surpêche, supprimer celles qui favorisent la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et s'abstenir d'en accorder de nouvelles, sachant que l'octroi d'un traitement spécial et différencié efficace et approprié aux pays en développement et aux pays les moins avancés doit faire partie intégrante des négociations sur les subventions à la pêche menées dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce

14.7 D'ici à 2030, faire mieux bénéficier les petits États insulaires en développement et les pays les moins avancés des retombées économiques de l'exploitation durable des ressources marines, notamment grâce à une gestion durable des pêches, de l'aquaculture et du tourisme

14.a Approfondir les connaissances scientifiques, renforcer les capacités de recherche et transférer les techniques marines, conformément aux Critères et principes directeurs de la Commission océanographique intergouvernementale concernant le transfert de techniques marines, l'objectif étant d'améliorer la santé des océans et de renforcer la contribution de la biodiversité marine au développement des pays en développement, en particulier des petits États insulaires en développement et des pays les moins avancés

14.b Garantir aux petits pêcheurs l'accès aux ressources marines et aux marchés

14.c Améliorer la conservation des océans et de leurs ressources et les exploiter de manière plus durable en application des dispositions du droit international, énoncées dans la Convention des Nations unies sur le droit de la mer qui fournit le cadre juridique requis pour la conservation et l'exploitation durable des océans et de leurs ressources, comme il est rappelé au paragraphe 158 de « L'avenir que nous voulons »


Objectif 15. Vie terrestre[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 15 : vie terrestre.


La thématique de la biodiversité terrestre est l'objectif no 15 des 17 ODD. Son intitulé complet est : « Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des sols et mettre fin à l'appauvrissement de la biodiversité »[37].

Il s'accompagne de neuf cibles et de trois cibles de mise en œuvre :

15.1 D'ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l'exploitation durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes d'eau douce et des services connexes, en particulier des forêts des zones humides des montagnes et des zones arides conformément aux obligations découlant des accords internationaux

15.2 D'ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêt, mettre un terme à la déforestation restaurer les forêts dégradées et accroître nettement le boisement et le reboisement au niveau mondial

15.3 D'ici à 2030, lutter contre la désertification, restaurer les terres et sols dégradés, notamment les terres touchées par la désertification, la sécheresse et les inondations, et s'efforcer de parvenir à un monde sans dégradation des terres

15.4 D'ici à 2030, assurer la préservation des écosystèmes montagneux, notamment de leur biodiversité, afin de mieux tirer parti de leurs bienfaits essentiels pour le développement durable

15.5 Prendre d'urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à l'appauvrissement de la biodiversité et, d'ici à 2020, protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction

15.6 Favoriser le partage juste et équitable des bénéfices découlant de l'utilisation des ressources génétiques et promouvoir un accès approprié à celles-ci, ainsi que cela a été décidé à l'échelle internationale

15.7 Prendre d'urgence des mesures pour mettre un terme au braconnage et au trafic d'espèces végétales et animales protégées et s'attaquer au problème sous l'angle de l'offre et de la demande

15.8 D'ici à 2020, prendre des mesures pour empêcher l'introduction d'espèces exotiques envahissantes, atténuer sensiblement les effets que ces espèces ont sur les écosystèmes terrestres et aquatiques et contrôler ou éradiquer les espèces prioritaires

15.9 D'ici à 2020, intégrer la protection des écosystèmes et de la biodiversité dans la planification nationale, dans les mécanismes de développement, dans les stratégies de réduction de la pauvreté et dans la comptabilité

-

15.a Mobiliser des ressources financières de toutes provenances et les augmenter nettement pour préserver la biodiversité et les écosystèmes et les exploiter durablement

15.b Mobiliser d'importantes ressources de toutes provenances et à tous les niveaux pour financer la gestion durable des forêts et inciter les pays en développement à privilégier ce type de gestion, notamment aux fins de la préservation des forêts et du reboisement

15.c Apporter, à l'échelon mondial, un soutien accru à l'action menée pour lutter contre le braconnage et le trafic d'espèces protégées, notamment en donnant aux populations locales d'autres moyens d'assurer durablement leur subsistance

Les rubriques de cet objectif correspondent à la question de Haute qualité environnementale et particulièrement à la Quinzième cible HQE.


Objectif 16. Justice et paix[modifier | modifier le code]

Cet objectif concerne la justice sociale et la paix[38].

16.1 Réduire nettement, partout dans le monde, toutes les formes de violence et les taux de mortalité qui y sont associés

16.2 Mettre un terme à la maltraitance, à l'exploitation et à la traite, et à toutes les formes de violence et de torture dont sont victimes les enfants

16.3 Promouvoir l'état de droit dans l'ordre interne et international et garantir à tous un égal accès à la justice

16.4 D'ici à 2030, réduire nettement les flux financiers illicites et le trafic d'armes, renforcer les activités de récupération et de restitution des biens volés et lutter contre toutes les formes de criminalité organisée

16.5 Réduire nettement la corruption et la pratique des pots-de-vin sous toutes leurs formes

16.6 Mettre en place des institutions efficaces, responsables et transparentes à tous les niveaux

16.7 Faire en sorte que le dynamisme, l'ouverture, la participation et la représentation à tous les niveaux caractérisent la prise de décisions

16.8 Élargir et renforcer la participation des pays en développement aux institutions chargées de la gouvernance au niveau mondial

16.9 D'ici à 2030, garantir à tous une identité juridique, notamment grâce à l'enregistrement des naissances

16.10 Garantir l'accès public à l'information et protéger les libertés fondamentales, conformément à la législation nationale et aux accords internationaux

-

16.a Appuyer, notamment dans le cadre de la coopération internationale, les institutions nationales chargées de renforcer, à tous les niveaux, les moyens de prévenir la violence et de lutter contre le terrorisme et la criminalité, en particulier dans les pays en développement

16.b Promouvoir et appliquer des lois et politiques non discriminatoires pour le développement durable


Objectif 17. Partenariats pour la réalisation des objectifs[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Objectif de développement durable no 17 : partenariats pour la réalisation des objectifs.


Cet objectif concerne la coopération internationale[39] et les partenariats[40].

Finances

17.1 Améliorer, notamment grâce à l'aide internationale aux pays en développement, la mobilisation de ressources nationales en vue de renforcer les capacités nationales de collecte de l'impôt et d'autres recettes

17.2 Faire en sorte que les pays développés honorent tous leurs engagements en matière d'aide publique au développement, notamment celui pris par nombre d'entre eux de consacrer 0,7 % de leur revenu national brut à l'aide aux pays en développement et entre 0,15 % et 0,20 % à l'aide aux pays les moins avancés, les bailleurs de fonds étant encouragés à envisager de se fixer pour objectif de consacrer au moins 0,20 % de leur revenu national brut à l'aide aux pays les moins avancés

17.3 Mobiliser des ressources financières supplémentaires de diverses provenances en faveur des pays en développement

17.4 Aider les pays en développement à assurer la viabilité à long terme de leur dette au moyen de politiques concertées visant à favoriser le financement de la dette, son allègement ou sa restructuration, selon le cas, et réduire le surendettement en réglant le problème de la dette extérieure des pays pauvres très endettés

17.5 Adopter et mettre en œuvre des dispositifs visant à encourager l'investissement en faveur des pays les moins avancés

Technologie

17.6 Renforcer l'accès à la science, à la technologie et à l'innovation et la coopération Nord-Sud et Sud-Sud et la coopération triangulaire régionale et internationale dans ces domaines et améliorer le partage des savoirs selon des modalités arrêtées d'un commun accord, notamment en coordonnant mieux les mécanismes existants, en particulier au niveau des organismes des Nations unies, et dans le cadre d'un mécanisme mondial de facilitation des technologies

17.7 Promouvoir la mise au point, le transfert et la diffusion de technologies respectueuses de l'environnement en faveur des pays en développement, à des conditions favorables, y compris privilégiées et préférentielles, arrêtées d'un commun accord

17.8 Faire en sorte que la banque de technologies et le mécanisme de renforcement des capacités scientifiques et technologiques et des capacités d'innovation des pays les moins avancés soient pleinement opérationnels d'ici à 2017 et renforcer l'utilisation des technologies clefs, en particulier de l'informatique et des communications

Renforcement des capacités

17.9 Apporter, à l'échelon international, un soutien accru pour assurer le renforcement efficace et ciblé des capacités des pays en développement et appuyer ainsi les plans nationaux visant à atteindre tous les objectifs de développement durable, notamment dans le cadre de la coopération Nord-Sud et Sud-Sud et de la coopération triangulaire

Commerce

17.10 Promouvoir un système commercial multilatéral universel, réglementé, ouvert, non discriminatoire et équitable sous l'égide de l'Organisation mondiale du commerce, notamment grâce à la tenue de négociations dans le cadre du Programme de Doha pour le développement

17.11 Accroître nettement les exportations des pays en développement, en particulier en vue de doubler la part des pays les moins avancés dans les exportations mondiales d'ici à 2020

17.12 Permettre l'accès rapide de tous les pays les moins avancés aux marchés en franchise de droits et sans contingent, conformément aux décisions de l'Organisation mondiale du commerce, notamment en veillant à ce que les règles préférentielles applicables aux importations provenant des pays les moins avancés soient transparentes et simples et facilitent l'accès aux marchés

Questions structurelles

Cohérence des politiques et des structures institutionnelles

17.13 Renforcer la stabilité macroéconomique mondiale, notamment en favorisant la coordination et la cohérence des politiques

17.14 Renforcer la cohérence des politiques de développement durable

17.15 Respecter la marge de manœuvre et l'autorité de chaque pays en ce qui concerne l'élaboration et l'application des politiques d'élimination de la pauvreté et de développement durable

Partenariats multipartites

17.16 Renforcer le Partenariat mondial pour le développement durable, associé à des partenariats multipartites permettant de mobiliser et de partager des savoirs, des connaissances spécialisées, des technologies et des ressources financières, afin d'aider tous les pays, en particulier les pays en développement, à atteindre les objectifs de développement durable

17.17 Encourager et promouvoir les partenariats publics, les partenariats public-privé et les partenariats avec la société civile, en faisant fond sur l'expérience acquise et les stratégies de financement appliquées en la matière

Données, suivi et application du principe de responsabilité

17.18 D'ici à 2020, apporter un soutien accru au renforcement des capacités des pays en développement, notamment des pays les moins avancés et des petits États insulaires en développement, l'objectif étant de disposer d'un beaucoup plus grand nombre de données de qualité, actualisées et exactes, ventilées par niveau de revenu, sexe, âge, race, appartenance ethnique, statut migratoire, handicap et emplacement géographique, et selon d'autres caractéristiques propres à chaque pays

17.19 D'ici à 2030, tirer parti des initiatives existantes pour établir des indicateurs de progrès en matière de développement durable qui viendraient compléter le produit intérieur brut, et appuyer le renforcement des capacités statistiques des pays en développement


Les initiatives de mise en œuvre des ODD[modifier | modifier le code]

Les types d'initiatives[modifier | modifier le code]

Atteindre les ODD suppose des actions à plusieurs niveaux, correspondant à différents types d'acteurs.

Celles-ci peuvent être des actions collectives, relevant d'une part des institutions internationales, nationales, locales et d'autre part d'organisations de la société civile (comme des fédérations d'entreprises, des syndicats de salariés, des associations et organisations non gouvernementales, des établissements d'enseignement).


	Des guides existent ainsi pour proposer des pistes aux entreprises[41], comme le guide réalisé par le "Global compact France" et l'entreprise BL-évolution [42].
	Les organisations non gouvernementales ont de même une gamme d'actions possibles comme le plaidoyer en direction des pouvoirs publics, la mise en place d'actions propres à l'atteinte de tel ou tel ODD ou la formation d'alliances à cette fin.
	Les collectivités locales se sont aussi engagées dans la mise en oeuvre des ODD, notamment dans des Etats décentralisés comme l'Allemagne ou l'Espagne [43]. En France, il semble que l'entrée principale à ce jour soit constituée des actions de coopération et de solidarité internationales [44],[45]. Il existe encore peu de publications rendant compte de l'action plus globale des collectivités en faveur des ODD hormis des documents de sensibilisation [46] ou des rapports d'étude. Des actions de sensibilisation des collectivités et acteurs territoriaux ont été organisées dans les différentes régions françaises par des associations regroupant entreprises et collectivités, le Global compact France [47] ou le Comité21 [48].
	Un guide à l'attention des enseignants a été produit par l'UNESCO [49]


Celles-ci peuvent être des actions individuelles. L'association "Solidarités climatiques" [50] indique ainsi des actions possibles pour une personne ou un ménage, en les précisant pour les divers ODD. Par exemple, elle indique pour l'atteinte de l'ODD 7 :


	passer chez un fournisseur d'énergies renouvelables
	dégivrer son congélateur deux fois par an
	éteindre ses appareils en veille la nuit
	choisir des appareils ménagers qui consomment moins
	chauffer son logement entre 19 et 21 °C


Liste d'initiatives[modifier | modifier le code]

L'initiative participative Objectif 2030 mise en place par l'OIF[modifier | modifier le code]

Pour soutenir leur ambition et favoriser la mise en œuvre des 17 objectifs de développement durable, plusieurs initiatives ont été lancées à l'instar de :


	L'initiative participative Objectif 2030 mise en place par l'OIF à travers sa Représentation auprès des Nations unies et son organe subsidiaire, l'Institut de la francophonie pour le développement durable (IFDD)[51],[52].


Le Temps Presse : un festival de courts métrages sur les ODD[modifier | modifier le code]

Le Festival international de courts métrages Le Temps Presse, qui a lieu chaque année à Paris vise à sensibiliser un large public aux ODD mais aussi de mettre en lumière des réalisateurs qui s'engage dans un cinéma responsable. Il trouve son origine dans la sortie en 2010 du film "8", long-métrage composé de 8 courts-métrages sur les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) réalisés par huit réalisateurs internationaux : Jane Campion, Mira Nair, Gael Garcia Bernal, Jan Kounen, Gaspar Noé, Abderrahmane Sissako, Gus Van Sant et Wim Wenders, et poursuit notamment les interrogations et les débats soulevés par le film[réf. nécessaire].


Résultats dans le monde[modifier | modifier le code]

Selon le bilan 2019 [53] publié par le groupe d'expert et de scientifiques SDSN (Sustainable Development Solutions Network) , pour l'ONU, en 2019, « aucun pays ne suit actuellement une trajectoire alignée avec l'atteinte des 17 ODD. Même les Etats les mieux notés éprouvent de sévères difficultés, notamment en ce qui concerne les ODD 12 (Consommation et Production Responsable), 13 (Lutte contre les changements climatiques), 14 (Vie maritime) et 15 (Biodiversité). L'exploitation soutenable des terres pour une nourriture de qualité pour tous requiert des politiques agricoles, climatiques et de santé intégrées, alors qu'un tiers de la nourriture produite à l'échelle mondiale est jetée, que 800 millions de personnes demeurent sous alimentées et que l'obésité progresse. La moitié des Etats n'est pas encore en mesure d'atteindre l'ODD 1 (Zéro pauvreté)[54]. La corruption et la réduction de la liberté de la presse progressent dans plus de 50 pays, dont certains membres de l'OCDE. Le rapport met aussi en avant les externalités négatives des pays riches envers les pays en développement, notamment via l'importation de produits fabriqués dans des conditions de travail peu sûres ». Les auteurs invitent tous les Etats, en partenariat avec la société civile et le secteur privé à agir, via 6 leviers de transformations : 1. Éducation, Genre et Inégalités ; 2. Santé, Bien-être et Démographie ; 3. Décarbonisation de l'Energie et Industrie Soutenable ; 4. Agriculture durable, Terre, Eau et Océans ; 5. Villes et Communautés Durables ; et enfin 6. Révolution Digitale pour le Développement Durable. ; en cherchant à « ne laisser personne de côté » et à « découpler l'exploitation intensive des ressources du bien-être humain »[54].


Construction des ODD[modifier | modifier le code]

Négociation de l'Agenda 2030 et de ses Objectifs de développement durable[modifier | modifier le code]

L'adoption de l'Agenda 2030 est l'aboutissement de la convergence des deux agendas internationaux, celui des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) et celui du Processus de Rio.

Le processus de réalisation des OMD se focalisait essentiellement sur la réduction de la pauvreté et le développement social, tandis que le processus de réalisation des résultats de la conférence Rio +20 privilégiait la dimension environnementale du développement durable [55]. Par ailleurs, si des progrès significatifs ont été accomplis pendant les quinze années (2000-2015) de réalisation des OMD, les progrès moyens réalisés ont masqué les inégalités existantes au sein et entre les pays et les régions du monde. En ce qui concerne le processus de Rio, son évaluation finale appelle à une approche de politique intégrée afin d'assurer conjointement un développement économique inclusif, un développement social inclusif et la durabilité de l'environnement, dans le cadre d'un programme de développement global. Par ailleurs, les pays émergents ou plus globalement les pays en développement insistent sur l'articulation nécessaire des enjeux de développement et des enjeux environnementaux [56]. Dès lors, le regard posé sur ces deux agendas, à partir de leur évaluation finale, a conduit à proposer la convergence conduisant en 2015 à l'Agenda 2030.

Les États membres ont adopté en septembre 2013 lors de l'Assemblée Générale une approche globale fédérant les deux processus. Le processus de négociation s'est étalé sur deux ans.

Outre les États membres, 6 types de parties prenantes clés ont apporté leurs contributions au travers de la consultation : les différentes institutions onusiennes, le monde de l'entreprise, la société civile, les régions (commissions économiques régionales de l'ONU)[57], les collectivités locales et dirigeants politiques, les scientifiques.


Adoption de l'Agenda 2030[modifier | modifier le code]

Le 25 septembre 2015, l'assemblée générale des Nations unies, dans un sommet réunissant à New York plus de 160 chefs d'État et de gouvernement et de ministres, adopte à l'unanimité un « Programme de développement durable à l'horizon 2030 », dit "Agenda 2030". Il est assorti de 17 objectifs thématiques -les Objectifs de développement durable (ODD)- qui abordent différentes dimensions assignées au développement durable : la croissance économique, l'intégration sociale et la protection de l'environnement[58].


Spécificités et nouveautés des Objectifs de développement durable[modifier | modifier le code]

Thématiques et objectifs inédits[modifier | modifier le code]

Les Objectifs de développement durable reprennent les engagements issus d'accords internationaux déjà existants (par exemple l'Accord de Paris) mais fixent également de nouveaux objectifs à atteindre. Par exemple en France, l'Agenda 2030 fixe des objectifs chiffrés inédits concernant les inégalités de revenu ou la lutte contre la pauvreté[59].

Certaines thématiques figurant dans les ODD n'avaient jusqu'alors jamais véritablement fait l'objet de négociations internationales, comme la question des inégalités qui a donné lieu à des débats conséquents[60], notamment la cible 10.1.

« Ne laisser personne de côté » est un axe transversal nouveau mentionné dès le préambule[61]. Il crée des obligations au niveau de chaque ODD et requiert de « commencer par ceux qui sont le plus en arrière »[62],[63].


Transversalité et interrelations[modifier | modifier le code]

La dimension multidimensionnelle et transversale est une caractéristique majeure des ODD : les ODD et cibles sont « intégrés et indissociables »[64]. L'Agenda 2030 couvre l'ensemble des dimensions du développement durable et chaque ODD fait référence aux autres objectifs, notamment à travers l'intitulé de ses cibles.

Par exemple les cibles de l'ODD 2 dédié à l'élimination de la faim, la sécurité alimentaire, l'amélioration de la nutrition et la promotion de l'agriculture durable sont étroitement liées à la pauvreté et les inégalités (accès à la terre, petits producteurs), à la santé (malnutrition), à l'économie et au travail (productivité, revenus des agriculteurs, distorsions commerciales), à l'environnement (préservation des écosystèmes, changement climatique)...

Autres exemples, l'Organisation mondiale de la Santé a mis en avant les interrelations entre l'ODD 3 et les autres ODD[65] et le Partenariat français pour l'eau l'a fait pour l'ODD 6[66].

Les interrelations entre les cibles des ODD peuvent être positives (agir pour l'atteinte d'une cible a un impact positif sur l'atteinte d'une autre cible), neutres (pas d'impact particulier sur une autre cible) ou négatives. L'analyse des synergies et des divergences entre les cibles peut contribuer à la cohérence de la mise en œuvre globale des ODD[67],[68].


Universalité et appropriation nationale[modifier | modifier le code]

Contrairement aux Objectifs du Millénaire pour le développement qui s'adressaient aux pays en développement, les ODD sont « applicables à tous »[64]. Les Objectifs et cibles de l'Agenda 2030 ont un caractère universel et concernent l'ensemble des pays du monde, quel que soit leur niveau de développement. Ban Ki-Moon rappelle d'ailleurs que « même les pays les plus riches doivent encore progresser »[69].

Pour autant, l'ONU indique que l'adaptation et la contextualisation des ODD en fonction des particularités nationales est possible : « Si des cibles idéales sont définies à l'échelle mondiale, c'est à chaque gouvernement qu'il revient de fixer ses propres cibles nationales pour répondre aux ambitions mondiales tout en tenant compte des spécificités nationales »[64].

L'universalité des ODD se traduit également par le fait que les États ne sont pas les seuls acteurs concernés, les ODD se caractérisent par leur dimension inclusive : les parties prenantes ont été associés à l'élaboration des objectifs, ils participent aux Forum politique de haut niveau pour le développement durable (FPHN) et l'implication des parties prenantes dans la mise en œuvre est considéré comme un préalable à la « localisation efficace » des ODD[64].


Vie des ODD[modifier | modifier le code]

Forum politique de haut niveau[modifier | modifier le code]

Article détaillé : Forum politique de haut niveau pour le développement durable.


Le Forum politique de haut niveau pour le développement durable (FPHN) est la plate-forme centrale des Nations unies pour le suivi et l'examen de l'Agenda 2030 pour le développement durable et les Objectifs de développement durable (ODD), adoptés par l'Assemblée générale de l'ONU le 25 septembre 2015.

Il se réunit tous les ans pendant huit jours en juillet à New York Il comprend des revues nationales volontaires de différents pays et des revues thématiques des progrès réalisés sur les ODD, appuyés par les examens des commissions techniques de l'ECOSOC et d'autres organes et forums intergouvernementaux.


Ambassadeurs[modifier | modifier le code]

En janvier 2016, le secrétaire général de l'ONU a nommé un groupe de 17 personnalités éminentes pour l'assister dans la campagne de promotion des Objectifs de développement durable[70]. Dirigé par le président du Ghana et la Première ministre de la Norvège, le groupe compte des chefs d'entreprise, des enseignants, des artistes, un sportif...

Liste des personnalités nommées [71]:


	John Dramani Mahama, président du Ghana
	Erna Solberg, Première ministre de la Norvège
	Mathilde d'Udekem d'Acoz, reine des Belges
	Victoria de Suède, princesse de Suède
	Moza bint Nasser Al Missned, fondatrice de la Qatar Foundation
	Richard Curtis, scénariste, producteur et metteur en scène
	Dho Young-shim, présidente de la Fondation du tourisme durable pour l'élimination de la pauvreté de l'Organisation mondiale du Tourisme des Nations Unies[72]
	Leymah Gbowee, prix Nobel de la paix
	Jack Ma, président exécutif d'Alibaba Group
	Graça Machel, présidente de la Fondation mozambicaine pour le développement des communautés
	Lionel Messi, footballeur
	Alaa Murabit, fondatrice de La Voix des femmes libyennes
	Paul Polman, PDG d'Unilever
	Jeffrey Sachs, directeur de l'Earth Institute de l'université de Columbia (New York)
	Shakira, chanteuse, fondatrice de la Fondation Pies Decalzos (en)[73]
	Forest Whitaker, comédien, PDG de l'initiative Whitaker Peace & Development
	Muhammad Yunus, fondateur de la Grameen Bank


Alliance des investisseurs mondiaux pour le développement durable[modifier | modifier le code]

Créée à l'initiative du secrétaire général de l'ONU, António Guterres, l'Alliance des investisseurs mondiaux pour le développement durable (GISD) a pour objectif un travail collaboratif du secteur privé, pour le financement des Objectifs de développement durable. Co-présidée par Oliver Bäte, PDG d'Allianz, et Leila Fourie, PDG de la Bourse de Johannesbourg, la nouvelle alliance comprend les dirigeants de Bank of America, Citigroup, ICBC, Infosys, Investec, Santander, UBS et d'autres grandes sociétés internationales. Ces derniers se sont engagés en octobre 2019 à coopérer au delà des frontières[Comment ?] et à intégrer le développement durable dans leurs activités[74].


Les ODD dans l'Union européenne[modifier | modifier le code]

En mai 2017, la Commission européenne crée une plateforme pluripartite sur la mise en oeuvre des ODD dans l'Union européenne. La composition de cette plateforme est annoncée en octobre 2017[75]. Elle se réunit pour la première fois le 10 janvier 2018.

Liste des membres :


	Frans Timmermans, premier vice-président de la Commission, président de la plateforme
	Shara Nelson, Birdlife International
	Markus Beyer, directeur général de BusinessEurope
	Frédéric Vallier, Conseil des communes et régions d'Europe
	Annemie Drieskens, présidente de la Confédération des organisations familiales de la Communauté européenne
	Arnoldas Abramavicius, Comité des régions
	Johanes Trimmel, président du bureau de Concord Europe
	Liisa Pietola, Comité des organisations professionnelles agricoles de l'Union européenne
	Étienne Davignon, CSR Europe
	Silvia Ganzerla, Eurocities
	Liina Carr, secrétaire confédérale de la Confédération européenne des syndicats
	Brenda King, du Comité économique et social européen
	Francesco Starace (it), ENEL
	Masha Smirnova, European Public Health Alliance (en)
	Eva Jane Llopis, chercheur à ESADE Business School (en)
	Michelle Olivier, Comité syndical européen de l'éducation
	Thomas Jorgensen, European University Association
	Jeremy Wates, secrétaire général du Bureau européen de l'environnement
	Dejan Bojanic, vice-président de European Youth Forum
	Richard Howitt, IIRC[Quoi ?]
	Joanna Hainsworth, présidente de la plateforme sociale
	Leida Rijnhout, SDG Watch Europe
	Carl Dolan, directeur de Transparency International
	Paul Polman, Unilever
	Andrea Kohl, WWF Europe
	Vandinika Shukla, ONU Femmes, personnalité qualifiée
	Christian Thimann, président allemand du groupe européen d'experts sur la finance durable, personnalité qualifiée
	Wiebe Draijer (en), président de la banque Rabobank, personnalité qualifiée
	Janez Potocnik, ancien commissaire européen à l'environnement, personnalité qualifiée
	Mella Frewen, directrice générale de FoodDrinkEurope (en), personnalité qualifiée
	Sergi Corbalan, directeur exécutif de Fair Trade Advocacy Office, personnalité qualifiée


Membres observateurs :


	Lutz Ribbe, EESC
	Isabel Caño Aguilar, EESC
	Arnau Queralt Bassa, European Environment and Sustainable Development Advisory Councils
	Wolfram Tertschnig, European Sustainable Development Network
	Martine Durand, OCDE
	Barbara Pesce-Monteiro, ONU
	Mahmoud Mohieldin (en), Banque mondiale
	Peter Bossman, Comité des régions
	Roby Biwer, Comité des régions
	Luc Bas, UICN


La plateforme a pour rôles de conseiller la Commission et permettre l'échange sur les bonnes pratiques.


Les ODD en France[modifier | modifier le code]

Si ce bandeau n'est plus pertinent, retirez-le. Cliquez ici pour en savoir plus.
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État de la France[modifier | modifier le code]

Les 17 ODD et leurs 169 cibles doivent être mis en œuvre par tous les pays ayant adopté l'Agenda 2030 et ces derniers sont invités à rendre compte annuellement de leurs progrès devant le Forum Politique de Haut Niveau pour le développement durable (FPHN) des Nations unies. En France, le ministère de la transition écologique et solidaire, en relation étroite avec le ministère des affaires étrangères, pilote la mise en œuvre nationale des objectifs de développement durable. L'INSEE est également impliqué dans la production et la coordination des données avec les services statistiques des différentes administrations[76].


Le rapport 2016 du ministère de la transition écologique et solidaire[77][modifier | modifier le code]

La France a engagé dès 2016 une réflexion sur la mise en œuvre des ODD et s'est portée volontaire, aux côtés de 21 autres États (Allemagne, Finlande, Chine, Togo, Colombie, Égypte, Estonie, Géorgie, Madagascar, Mexique, Monténégro, Maroc, Norvège, Philippines, République de Corée, Samoa, Sierra Leone, Suisse, Turquie, Ouganda, Venezuela), pour présenter sa démarche lors du premier Forum Politique de Haut Niveau organisé à New York du 11 au 20 juillet 2016. Cette réflexion a donné lieu à un rapport, pour lequel la France s'est entourée d'une quinzaine de scientifiques et spécialistes mais aussi de représentants de la société civile (ONG, entreprises, syndicats, associations) réunis dans le cadre d'ateliers de concertation. Une concertation publique sur internet a également été mise en place afin d'élaborer ce rapport, dans la logique de l'ODD no 17 "Partenariats pour la réalisation des objectifs" qui prône la réalisation d'initiatives multipartites .

Ce rapport de 53 pages aborde les acquis et défis dans la mise en œuvre des ODD ainsi que la méthode de suivi de ces derniers, et revient sur l'état des lieux de la mise en œuvre des 17 ODD.


Les acquis exposés dans le rapport[modifier | modifier le code]

Ce rapport rappelle l'existence en France d'un système inclusif de protection sociale (assurance chômage, minima sociaux, politique de redistribution), d'accès universel aux soins (ODD no 3) et aux biens et services fondamentaux, à savoir l'eau (ODD no 6), l'énergie (ODD no 7), l'alimentation (ODD no 2), l'éducation (ODD no 4), mais aussi le développement d'infrastructures de pointe dans les domaines de l'innovation, de la recherche, des transports et de la communication (ODD no 9).

Le rapport rappelle l'engagement de la France dans la transition énergétique qui se traduit notamment par la promulgation de la loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 mais aussi par son implication dans l'organisation, la signature et la ratification de l'Accord de Paris dans le cadre de la COP 21, dans la logique de l'ODD no 13 "mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques".

L'initiative "Nouvelle France Industrielle" lancée en 2013 vise à positionner les entreprises françaises sur les nouveaux marchés économiques porteurs (ODD no 8) en intégrant des objectifs environnementaux, et le programme gouvernemental "Industrie du futur[78]" vise à moderniser l'appareil productif français par l'utilisation des technologies numériques (ODD no 9), notamment dans un objectif d'amélioration de l'efficacité énergétique des procédés industriels (ODD no 7).

Au sujet de la protection de la biodiversité, la France, figurant parmi les dix pays hébergeant le plus grand nombre d'espèces menacées, a pris des mesures pour préserver ses écosystèmes marins (ODD no 14) et terrestres (ODD no 15) face à la surexploitation des ressources, le changement climatique ou encore l'artificialisation des sols, par l'adoption du projet de loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages[79].

Enfin, le rapport évoque le mise en place de politiques ambitieuses en matière d'emploi, et en particulier à destination des jeunes actifs, par la mise en place d'un plan de lutte contre le chômage.


Les défis à relever[modifier | modifier le code]

Le rapport révèle que de nombreux efforts restent à faire en matière de réduction des inégalités sociales (ODD no 10). L'égalité entre les hommes et les femmes (ODD no 5) constitue également un défi de taille, puisque le rapport rappelle que les hommes gagnent en moyenne 23,5 % de plus que les femmes.

Un objectif général de réduction de l'exposition des populations aux risques et aux nuisances comme la pollution et les catastrophes naturelles est également exposé, tout comme la lutte contre la précarité énergétique. En effet, l'ONPE révèle que ce phénomène touche près de 5 millions de ménages en France[80].


Des pistes d'amélioration[modifier | modifier le code]

À la suite de ce rapport, la décision a été prise d'augmenter de 4 milliards d'euros les financements du groupe Agence Française de Développement en faveur du développement durable d'ici 2020, dont 2 milliards consacrés aux défis climatique. 400 millions d'euros supplémentaires doivent également être alloués aux pays les plus fragiles sous forme de dons bilatéraux.

Les collectivités françaises sont quant à elles encouragées à mettre en place des solutions visant à développer la rénovation thermique, aussi bien dans le bâti que dans les réseaux de transports propres, à promouvoir la sobriété en carbone et la nature en ville, mais aussi à lutter contre la ségrégation socio-spatiale (ODD no 10).

L'éducation et la formation sont considérés dans ce rapport comme des leviers d'action afin de résoudre les inégalités sociales et territoriales et de genre.


La feuille de route de la mise en oeuvre des ODD publiée en septembre 2019[modifier | modifier le code]

Le gouvernement français présente la feuille de route devant les Nations unies en septembre 2019[81].


Gouvernance de la mise en œuvre des ODD en France[modifier | modifier le code]

Lors du Comité interministériel pour la coopération internationale et le développement, réuni sous la présidence du Premier ministre le 30 novembre 2016, le gouvernement s'est engagé « à mettre en œuvre les ODD de manière déterminée et cohérente, sur le plan national comme au niveau international à travers sa politique de développement et de solidarité internationale »[82].

La Déléguée interministérielle au développement durable (DIDD) assure la coordination du volet national de mise en œuvre des ODD en France, en concertation étroite avec l'ensemble des ministères (par le biais des Hauts fonctionnaires au développement durable), et en particulier avec le ministère de l'Europe et des Affaires étrangères concernant le volet international.

Afin d'assurer la transversalité et la cohérence du plan d'action de la France, un comité de pilotage interministériel a été mis en place. Des ministères pilotes et associés ont été identifiés pour chaque ODD. Les ministères chefs de file sont chargés de mettre en place des groupes projets pour chacun des ODD afin d'assurer leur mise en œuvre opérationnelle en associant les autres ministères concernés et les parties prenantes clés[83].

Afin de constituer une communauté d'acteurs ODD, le gouvernement appuie et relaie de nombreuses initiatives de parties prenantes engagées pour les ODD et les associe à l'élaboration des rapports de mise en œuvre des ODD[84].


Gouvernance autour des indicateurs[modifier | modifier le code]

	L'Union Européenne, au travers de son organisation statistique EUROSTAT, cherche à établir une liste d'une centaine d'indicateurs, qui corresponde bien aux États européens et soit plus resserrée que la liste globale des 244 proposés par l'ONU.


	L'INSEE : en France, l'INSEE est chargé de coordonner la collecte et la production des indicateurs statistiques (à noter qu'une partie des indicateurs ONU n'est pas constituée d'indicateurs statistiques), en parallèle de la production propre à l'ONU. L'INSEE s'appuie pour cela sur les services statistiques ministériels et assure l'interface avec l'ONU, en participant notamment à la commission statistique de l'ONU.


	Services statistiques ministériels : le service statistique du Ministère de la Transition écologique et solidaire produit un tiers des indicateurs environ[1].


L'instance de concertation - CNIS[modifier | modifier le code]

Le Conseil national de l'information et de la statistique (CNIS), comprenant à la fois des représentants des ministères et de la société civile[2], met en place un groupe de travail dédié aux Objectifs de développement durable. C'est l'enceinte de discussion autour des « indicateurs ODD » de la France notamment ceux dont la méthodologie est à construire.


Listes des indicateurs disponibles pour la France[modifier | modifier le code]

	Liste des indicateurs ONU : ONU, New York, 2016
	Liste des indicateurs INSEE : INSEE, 24 mars 2017
	Liste des indicateurs pour la France : MTES, 22 septembre 2017


Déclinaison des ODD dans les collectivités territoriales[modifier | modifier le code]


Cette section est vide, insuffisamment détaillée ou incomplète. Votre aide est la bienvenue ! Comment faire ?


À l'occasion du Salon des Maires à Paris, le 20 novembre 2019, le Comité 21, réseau français multi-acteurs du développement durable, a publié un guide pratique pour aider les collectivités françaises à s'approprier et atteindre les 17 Objectifs onusiens à l'horizon 2030[85]. Le guide, intitulé « Pour l'appropriation de l'Agenda 2030 par les collectivités françaises » est mis en ligne sur le site du Comité 21. Il présente, pour chaque objectif, le contexte et les enjeux, les repères pour l'organisation (un questionnement des activités pour contribuer à l'ODD, l'identification des interactions clés de l'ODD, les mots-clés), et les outils pour décliner les cibles ; ainsi que des témoignages de sept collectivités pionnières[86].
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